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1 PREAMBULE  

Objet de l'enquête : Élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du territoire 
Ouest de la Communauté de communes des Luys en Béarn 

 

Textes régissant l'enquête :  

Code de l’urbanisme – Article L 153-19 

Code de l'Environnement – Articles L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-24. 

 

Maître d’Ouvrage : Communauté de communes des Luys-en-Béarn 

   Représentée par M. Bernard PEYROULET, Président  

   68 chemin de Pau 

   64121 SERRES-CASTET  

 
 
 
Par délibération en date du 21 décembre 2015, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Canton d’Arzacq a prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du 
territoire, tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLH). Les objectifs poursuivis, les modalités de 
concertation avec la population ainsi que les modalités de collaboration avec les communes membres ont 
été définis à cette occasion. 
 
Le choix d’élaborer un PLUi résulte d’un double constat : 
 

- Un constat technique : la nécessité de réviser les documents d’urbanisme existants afin d’intégrer 
les évolutions législatives.  

- Un constat politique : la nécessité d’asseoir un projet de territoire.  
 
 
Le territoire communautaire a ensuite évolué par une fusion avec les Communautés de communes du 
Canton d’Arzacq et du Canton de Garlin, le 1er janvier 2017.  
 
À l’issue de cette évolution, le choix d’élaborer un PLUi sur le périmètre de la nouvelle Communauté de 
communes, composée désormais de 66 communes, n’a pas été retenu. 
 
La poursuite de la démarche engagée initialement fut l’option privilégiée. 
 
En revanche, cette décision de poursuivre la procédure de PLUi à l’échelle infracommunautaire a impliqué, 
d’un point de vue juridique, l’abandon du volet PLH du PLUi. En effet, l’article R. 302-2 du Code de la 
construction et de l’habitation précise qu’un PLH doit être établi sur l’ensemble du périmètre de 
l’établissement public de coopération intercommunale. 
 
Ainsi, par délibération en date du 29 janvier 2018, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes des Luys en Béarn a décidé de poursuivre l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) sur la partie ouest du territoire et d’abandonner le volet relatif au Programme local 
de l’habitat (PLH). 
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Il s’agit donc d’un projet intercommunal territorialisé, puisqu’il couvre vingt-trois (23) des soixante-six (66) 
communes composant la Communauté de communes des Luys en Béarn.  

Le territoire Ouest de la Communauté de communes des Luys en Béarn est actuellement composé de vingt-
trois (23) communes, à savoir : Arget, Arzacq-Arraziguet, Bouillon, Cabidos, Coublucq, Fichous-Riumayou, 
Garos, Géus-d'Arzacq, Larreule, Lonçon, Louvigny, Malaussanne, Mazerolles, Méracq, Mialos, Montagut, 
Morlanne, Piets-Plasence-Moustrou, Pomps, Poursiugues-Boucoue, Séby, Uzan, Vignes. 

Il s’agit d’un PLUi infracommunautaire au titre de l’article L.154-1 du Code de l’urbanisme, en vertu d’une 
dérogation préfectorale obtenue le 13 octobre 2021. Cette dérogation confère ainsi au projet de PLUi 
Ouest une assise juridique lui permettant d’être modifié ou révisé à cette échelle territorialisée et dans les 
conditions définies à l’article L.154-3 du même Code.  

Les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont été 
débattues en Conseil communautaire les 10 novembre 2021 et 12 septembre 2024. Le PADD a en effet fait 
l’objet de deux (2) débats. La version débattue en 2024 visait à présenter certains ajustements techniques, 
sans remettre en cause le projet, notamment son armature territoriale et la consommation d’espace.  

Par délibération en date du 16 janvier 2025, le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
des Luys en Béarn a approuvé le bilan de la concertation et arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme du 
territoire Ouest.  

Par délibération en date du 11 juin 2025, le Conseil communautaire de la Communauté de communes des 
Luys en Béarn a, une seconde fois, arrêté à la majorité qualifiée des deux tiers (2/3) le projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, après les avis défavorables des communes de Piets-Plasence-Moustrou et de 
Séby, et après l’avis favorable avec réserve de la commune de Mazerolles. 
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2 UN PROJET SOUMIS A LA CONCERTATION DU PUBLIC, A L’AVIS DES COMMUNES ET DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES ET A ENQUETE PUBLIQUE 

 LA CONCERTATION DU PUBLIC 

Une concertation du public a été organisée pendant toute la durée de l’élaboration du PLUi, selon les 
modalités suivantes : 

 
- Pour s’informer : un dossier d’information évoluant au fur et à mesure de l’avancée du projet, mis à 

disposition du public dans les 23 mairies concernées, ainsi qu’au siège de la Communauté de 
communes en format papier. Ce même dossier est également mis en ligne sur le site internet de la 
Communauté de communes (www.cclb64.fr), 

- Pour s’exprimer : l’ouverture de registres de concertation dans les 23 mairies concernées et au 
siège de la Communauté de communes. Il était également possible d’écrire au Président de la 
Communauté de communes, 

- Pour s’exprimer et partager : l’organisation de réunions publiques. 
 
Au terme de la phase d’études, il est constaté que l’ensemble des modalités de concertation retenues a été 
respecté et correctement mis en œuvre. 
 
L’ensemble des modalités de concertation définies dans les délibérations de prescription a permis de 
recueillir des contributions, traduisant ainsi une concertation suffisante et adaptée au territoire. 
 
Tout support confondu, les contributions émises se regroupent en grandes thématiques communes. Les 
principaux thèmes abordés sont en lien avec :  
 

- Le développement urbain, 
- Le développement économique et touristique,   
- L’activité agricole. 

 

Le bilan de la concertation a été approuvé lors du Conseil communautaire arrêtant le projet en date du 16 
janvier 2025. 

 

 AVIS DES COMMUNES ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 

Le projet de PLUi a été arrêté par le Conseil communautaire par délibération en date du 16 janvier 2025. 

Après arrêt, celui-ci a été soumis pour avis :  

- Aux personnes publiques associées et consultées, en application de l’article L.153-16 du Code de 
l’urbanisme. 

- Aux communes concernées en application de l’article L.153-15 du code de l’urbanisme. 

 
Conformément à l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, l'avis des communes sur le projet de plan arrêté 
est rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce 
délai, l'avis est réputé favorable.  

À noter que lorsque l'une des communes membres concernées émet un avis défavorable sur les 
orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent 
directement, l'organe délibérant compétent de l'établissement public de coopération intercommunale 

http://www.cclb64.fr/
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délibère à nouveau et arrête le projet de Plan Local d'Urbanisme à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés (article L. 153-15 du Code de l’urbanisme). 

Considérant les avis défavorables des communes de Piets-Plasence-Moustrou et de Séby, ainsi que l’avis 
favorable avec réserve de la commune de Mazerolles, le PLUi a donc fait l’objet d’un nouvel arrêt par le 
Conseil communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, par délibération du 11 juin 
2025 et en application de l’article L. 153-15 précité. Il est précisé que le projet de PLUi arrêté une nouvelle 
fois lors de la séance du 11 juin 2025 n’a subi aucune modification par rapport au projet arrêté le 16 janvier 
2025. C’est pourquoi il n’a pas été soumis à nouveau pour avis aux personnes publiques associées.  

 

 ENQUETE PUBLIQUE  

Le projet portant sur l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal sur le territoire Ouest de la 
Communauté de communes des Luys en Béarn est soumis à une enquête publique unique, se déroulant du 
lundi 15 septembre 2025 (14h00) au vendredi 17 octobre 2025 (17h00) inclus. 

Il s’agit d’une enquête publique portant sur le projet de PLUi ouest et l’abrogation des 6 cartes communales 
de ce territoire.  
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3 LE PROJET D’ELABORATION DU PLUI SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

 PLACE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS L’ELABORATION D’UN PLUI 
 

 
 

 LES TEXTES REGISSANT L'ENQUETE PUBLIQUE 

Conformément à l’article L.153-19 du Code de l’urbanisme, le projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) arrêté est soumis à enquête publique conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du Code de l’Environnement, par le Président de l’Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) ou le Maire.  

L'enquête publique relative à l’élaboration du PLUi est régie par les articles L.123-1 à L.123-19 du Code 
de l'Environnement et par les articles R.123-1 à R.123-24 de ce même Code, qui déterminent : 

⚫ Le champ d’application et l’objet de l’enquête (articles L.123-1 et L.123-2 et R.123-1 du 
Code de l’environnement) 
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⚫ La procédure ainsi que le déroulement de l’enquête publique (articles L.123-3 à L.123-18 
et R.123-2 à R.123-24 du Code de l’environnement). 

 

 DECISION(S) POUVANT ETRE ADOPTEE(S) AU TERME DE L’ENQUETE 

À l’issue de l’enquête publique, le PLUi est éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier, des observations du public et du rapport de la commission d’enquête. Néanmoins, ces 
modifications ne doivent pas remettre en cause l’économie générale du dossier.  

Le PLUi et l’abrogation des cartes communales sont approuvés par délibération du Conseil 
communautaire à la majorité des suffrages exprimés, après que les avis joints au dossier, les 
observations du public et le rapport de la commission d’enquête aient été présentés lors d’une 
conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de l’établissement public 
de coopération intercommunale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 




















